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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comment expliquer aux assurés ayant commencé à travailler très jeune et ayant effectué une longue 
carrière qu’ils devront reporter leur départ à la retraite pour ne pas voir leur pension diminuer avec 
l’effet du malus proposé par le Gouvernement ? Parce que le dispositif proposé dans le présent 
article est profondément inéquitable, il convient de le supprimer.


